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PLANTATIONS DE PRINTEMPS ET NETTOYAGE 

Le fleurissement de la commune dépend de tous, mairie 

et habitants. Vous pouvez cultiver des fleurs dans votre 

jardin ou sur le rebord de vos fenêtres. Vous pouvez 

aussi planter quelques végétaux sur le trottoir, auprès de 

chez vous, pour embellir les abords de votre logement, 

agrémenter la rue et le quartier, cacher le pied d'un 

poteau disgracieux, ou tout simplement pour le plaisir 

des yeux. Il y a beaucoup d'endroits propices : près d'une 

porte, d'un escalier, au pourtour d'un arbre, sur un talus 

ou un coin un peu tristounet. 

Nul besoin d'être un spécialiste ! On peut se mettre à plusieurs, 

(échanges de plantes et de service). Il suffit qu'un ou deux voisins se 

lancent pour que les autres suivent. L'entretien des plantes (arrosage, 

taille, …) est alors assuré à plusieurs. 

Si vous voulez faire pousser une grimpante sur un mur, planter des 

vivaces ou semer quelques graines, demandez à la mairie si cela est 

techniquement possible. Jérémy, le jardinier de la ville, passera vous 

voir et vérifiera avec vous la faisabilité de votre projet (absence de 

réseaux souterrains notamment). Les services techniques sauront alors 

où sont vos plantations et ne risqueront pas d'effectuer un désherbage 

intempestif.  

Il revient à chacun de nettoyer le trottoir devant chez lui, en enlevant les feuilles mortes, les petites pierres ou 

les déchets, en arrachant les herbes, en limitant la pousse des plantes grimpantes qui dépassent du mur. Les 

arbres doivent être élagués, en laissant une bonne distance avec les lignes électriques ou téléphoniques, afin 

de ne pas gêner la circulation des véhicules, y compris la balayeuse ou les camions de livraison. Ce nettoyage 

incombe à chaque personne, propriétaire ou locataire, au droit de la propriété.  



Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie MÉTADIER Maire : sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 
patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 
âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  

périscolaires : mardi 10h/12h 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 
L'APC sera exceptionnellement fermée les mardis 

1er avril et 22 avril après-midi. 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
L'EPN sera exceptionnellement fermé les mardis 

1er avril et 22 avril après-midi. 
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ARRIVÉES À LA MAIRIE 

Samantha BERRY, qui travaille avec les enfants pendant la pause 

méridienne et à la garderie périscolaire, a eu un petit Aaron, né le 

9 février. Nous adressons tous nos vœux de bonheur à Samantha et à 

son bébé.  

Pendant son congé de maternité, elle est remplacée par Emilie 

GIROUARD, qui travaillera ensuite aux services techniques. 

EXPERTISE DES CAVES 

Les maçonneries se fissurent, des fractures s’ouvrent, des blocs se 

déchaussent, de la poussière tombe de la voûte, vous constatez un 

suintement d’eau après un violent orage… Votre cave vieillit mal ! 

Aurait-elle besoin d’un petit lifting ? Grâce à l’adhésion de la 

commune au syndicat des Cavités d'Indre-et-Loire, les habitants qui le 

souhaitent peuvent bénéficier de l’intervention du syndicat pour 

effectuer le diagnostic de stabilité de caves et de coteaux (moyennant 

une participation aux frais d’études d’un montant de 220€). 

Le géologue de Cavités 37 peut alors intervenir. Son rôle est d'établir 

le "bilan de santé" de la cave. Il évalue les risques, donne des conseils 

techniques sur d’éventuels travaux de confortement, de 

remblaiement des vides (partiel ou total) ou d’aménagement 

(agrandissement, création ou modification d’ouverture, dégagement 

de remblais, drainage des eaux…). 

Le diagnostic de stabilité est formalisé par un rapport géologique 

remis au propriétaire de la cave, au maire de la commune et un 

troisième exemplaire destiné aux archives de Cavités 37. 

Pour tout renseignement complémentaire :  

Cavités 37 - 19 allée de l’impériale  37550 Saint-Avertin.  

Tel 02 47 28 86 47 mail cavites.37@wanadoo.fr 

 

RENTRÉE 2014 : INSCRIPTIONS SCOLAIRES  

Les inscriptions des enfants résidant à Beaulieu entrant à l'école 

maternelle et au CP en septembre prochain, auront lieu à la mairie 

de Beaulieu les 12, 13 et 16 mai de 16h à 18 h (ou sur rendez-

vous). La famille devra se munir : 

 du livret de famille [parents et enfants de la famille] 

 d'une photocopie d’une pièce récente (moins de 3 mois) 

justifiant le domicile : facture d’électricité, eau, téléphone, 

quittance de loyer… 

 du carnet de santé de l’enfant. 

Un certificat d’inscription sera délivré par le Maire ou son 

représentant, certificat qui devra être présenté à l'école 

(maternelle ou élémentaire) pour l'admission de l'enfant, ainsi que 

les photocopies des pièces demandées ci-dessus.  

Pour l’inscription et l’admission dans les écoles de Beaulieu des  

enfants hors commune, les parents devront obtenir une 

dérogation du Maire de la commune où ils résident, de même pour 

une famille bellilocienne qui souhaite scolariser son  enfant dans 

une école publique d’une autre commune.  

mailto:cavites.37@wanadoo.fr
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NOUVEAUTES A LA BIBLIOTHEQUE 

Parmi les dernières acquisitions : 

 Tom-Tom et ses idées explosives 

 L'odeur du café / Dany Laferrière  

 Les orchidées / Philippe Lecoufle  

 La reine de Saba / Marek Halter   

 Au secours, il veut m'épouser ! Agnès Abécassis 

Tennis club du Lochois 

LOTO au profit de l’école de Tennis le dimanche 

13 avril salle Agnès Sorel  de LOCHES à partir de 

14h. De très beaux et nombreux lots, Bingo, partie 

gratuite aux enfants. Buvette,  Sandwich, Pâtisserie 

STAGE DE TENNIS du lundi 22 au vendredi 25 Avril 

de 10h à 12h tous les jours.  

Courts couverts de Beaulieu-lès-Loches (ouvert à 

tous) - Club ouvert tous les jours de 17h30 à 22h. 

 
Renseignements et réservations au 06 88 53 29 59 

La K' Danse Plaisir de danser seul(e) ou accompagné(e).  

Tous les lundis de 17h30 à 22h   Salle des Templiers à Beaulieu : 

West caost swing, tango, valse, chacha 

Tous les jeudis de 19h à 21h30   Salle des fêtes à 

Perrusson :  Salsa, Bachata, Tango, Passo, valse  

Stages:  Les dimanches 16 mars, 6 avril, et 18 mai  de 10h à 16h 

Salle des P'tits Rats à Beaulieu. Valse lente, Rock, Salsa. 

Débutants et intermédiaires avec Benoit et Caroline. 

 
Tarif dégressif en fonction du nombre de cours. Déjeuner sur 
place. Renseignement, réservation. : 06 88 53 29 59  

Lors de l’Assemblée Générale qui s’est déroulée le 

21 janvier, ont été élus ou reconduits les membres 

du  Conseil d’administration (9 membres) qui sont 

par ordre alphabétique : Georgette BARRAULT, 

Jeanne BLINEAU, Jacky CHARBONNIER, Michèle 

FONTOIN, Geneviève FORTIN, Liliane LEBAS, Robert 

LE MALE, Maurice MOREAU, Renée VERITE. 

Nouveau bureau: 

Georgette BARRAULT Présidente  

Michèle FONTOIN Vice-présidente 

Liliane LEBAS Secrétaire  

Renée VERITE Trésorière  

Robert LE MALE est Président d’honneur  

L’association compte 40 adhérents de Beaulieu, 16 adhérents 

de Loches et 4 adhérents d’autres communes.  

Eu égard à la population bellilocienne, cela semble peu, c’est 

pourquoi nous lançons un appel afin d'accueillir de nouveaux 

adhérents ce qui permettrait de développer de nouvelles 

activités, et aussi de renforcer celles existantes.  

Rappel : le concours de belote aura lieu comme chaque année 

le 14 juillet après-midi et nous comptons sur votre  présence. 

Pour tous renseignements :  

Georgette BARRAULT : 02 47 59 26 31  

Et aussi   Robert LE MALE : 02 47 59 41 21 

U.N.R.P.A. Beaulieu-lès-Loches « Ensemble et solidaire » 

(Union Nationale des Retraités et Personnes Agées) 

Site internet pour réserver, consulter la disponibilité des livres 

et tout savoir sur la bibliothèque :  

http://beaulieulesloches.bibli.fr 

Samedi 15 mars : Soirée FESTICONCERT, guinguette, de 19h à minuit.  

L’association Les Amis de Saint-Laurent a concocté un superbe programme, avec, comme artistes durant la soirée : 

Monsieur-Dame, duo de chansons françaises et Quiproquo, rock festif. 

A la salle des fêtes de Beaulieu, rue des Morins 

Entrée libre - Réservation au 02 47 59 43 54 ou 06 83 27 87 90 ou adsl.beaulieu@laposte.net 
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AGENDA DE MARS 

15 Cabaret concert à la salle des fêtes (Amis de Saint-Laurent) 

15   Ateliers Savie Zen, Templiers 1er étage 

16  Stage de danse afro caribéenne (salsa portoricaine) (Objectif Forme) 

20 1000 lectures : "Passagère du Silence" de Fabienne Verdier, par Elise 
Truchard, salle de lecture à 18h45 (Région Centre et Page-à-Page) 

21  AG des petits Jardins à la salle des fêtes  

21  AG de Familles Rurales aux Templiers à 20h 

22  Concert « 1000 chœurs pour un regard » Les Baladins, église Saint-Laurent, 
20h30 

23  1er tour des élections municipales 

27 AG de Page à Page, salle de lecture 19h 

30  2ème tour des élections municipales 

AGENDA D'AVRIL 

4   Buffet dansant, salle des fêtes (Années 60 à Beaulieu), 
20h 

4  Tournoi de squash, ouvert à tous (Objectif Forme) 

4 au 6 Journées des métiers d'art (tapisserie Aurélie  
Périnet, rue Bourgeoise) 

6  Stage de danses afro caribéenne (reggaeton) (Objectif Forme) 

6   Concert de jazz vocal "Les Airelles" à 15h30 au profit d'Amnesty 
International, église Saint-Laurent 

6 Parcours du cœur, départ de Beaulieu 

7 Collecte des encombrants 

8    Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 

12   Zumba party (Objectif Forme) 

13  Loto Tennis Club du Lochois, salle Agnès Sorel 

13   Chasse aux œufs, à 15h impasse des P'tits Rats  (APEBF37) 

16  Zumbatonic « Spécial Pâques » (Objectif Forme) 

17 au 12  Expo sur le cirque, salle de lecture (Conseil Général et Page-à-Page)  

18  Vente de crêpes et boissons devant les écoles (APEBF37) 

19 au 20  Stage de Hip Hop (Objectif Forme) 

22 au 25  Stage de tennis (Tennis Club du Lochois) 

22 au 26  Stage initiation aux arts du cirque, de 6 à 12 ans (Objectif Forme) 

24 Atelier des 4/8 ans salle de lecture  "le cirque" (Page-à-Page)  

28 Atelier des 6-12 ans sur le thème du portrait  

AGENDA DE MAI 

2  Tournoi de squash, ouvert à tous (Objectif Forme) 

8    Commémoration de l’armistice du 8 mai 1945, avec la musique cantonale 

13   Scène ouverte, Templiers 1er étage ( Crescendo) 

18  Stage de danse afro caribéenne (bachata) (Objectif Forme) 

 Stage de danse (K’danse) salle des P’tits rats 

24   40e nuit musicale des Baladins, église Saint-Laurent, 21h 

25 Elections européennes 

29 Inauguration des Carrés d’Art (B2X) 

29 au 31  40ème anniversaire du jumelage Loches - Wermelskirchen. Nos amis 
allemands visiteront Beaulieu le 29 mai. 

AGENDA DE JUIN 

3   Concert de musique ancienne, Saint-Laurent (Musique Cantonale)  

6   AG Association des Parents d'Elèves de Beaulieu et Ferrière 

10   Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 

15   Brocante de le Trinité, place du Maréchal Leclerc (Familles Rurales et 
mairie) de 7h à 18h. 

FRELON ASIATIQUE 
Le frelon asiatique a certainement été 
introduit en France en 2004 via des 
importations de Chine. Il a été découvert 
pour la 1ère fois dans le Lot-et-Garonne 
en 2005. En quelques années, les reines 
fondatrices ont essaimé jusqu'en 
Touraine. 

Peu agressif envers l’homme lorsqu’il est 
seul, il convient de faire très attention à 
l’approche d’un nid. Seules les femelles 
sont pourvues d’un dard.  

Comme pour toute piqûre, on observe 
une réaction locale mais il peut y avoir 
une réaction allergique avec des degrés 
de gravité différents. Dans ce cas, il est 
préférable de consulter un médecin. 

Le Frelon Asiatique fait 22 mm de long 
et a une dominance brune et une large 
bande jaune orangée sur le 4e segment 
de l’abdomen 

Deux nids, perchés dans les arbres, ont 
été découverts à Beaulieu, dans le 
secteur de la rue Basse. Si vous observez 
un nouveau nid, n'hésitez pas à le 
signaler, de préférence à l’ADAPIC  
(Association de Développement de 
l'Apiculture du Centre) ou au GDS. 

Pour tout renseignement : 

ADAPIC : adapic.asso@wanadoo.fr 

GDS : 38, rue Augustin Fresnel 
BP 50139 37171 Chambray-les-Tours 
Cedex Tel : 02 47 48 37 58  



Numéro d'urgence ERDF : 09 72 67 50 37  
Pas d’électricité, risque sur le réseau  

 

Création ou modification d’un branchement : 
ERDF Accueil Raccordement Électricité des particuliers : 
0810 05 17 78  
Courriel : erdf-are-berryloire@erdfdistribution.fr Fax : 02 47 76 
61 55. Courrier postal : 196 rue du Général Renault - BP 2048 - 
CEDEX - 37000 TOURS 
Plus d’infos sur : http://www.erdfdistribution.fr/Accueil 

Numéro d'urgence GRDF : 0 800 473 333 (numéro gratuit)  
Odeur de gaz, manque de gaz 

 

Création ou modification d’un branchement :  
GrDF Agence Gaz Naturel Raccordement Conseil : 
09 69 36 35 34  
Ce numéro cristal, sans surtaxe depuis une 
ligne "box" ou mobile, est à votre 
disposition pour toute demande de 
raccordement sur le réseau de gaz naturel, 
de travaux de branchements et extensions 
de réseau, d'informations sur les atouts du 
gaz naturel.  
Plus d'infos sur : http://www.grdf.fr  

Quelques rappels de sécurité 

Devant la constatation de nombreuses infractions au code de la 
route, nous rappelons quelques règles de sécurité. 

 

Vous avez la priorité par rapport aux véhicules 
arrivant en sens inverse. 

Ce signal indique aux conducteurs parvenant à un 
passage étroit qu'ils ont la priorité par rapport aux 
véhicules venant en sens inverse. 

Toutefois, par courtoisie, lorsque vous avez la priorité, mais qu'un 

véhicule est déjà engagé dans le passage, ralentissez ou arrêtez-

vous pour le laisser passer.  

 

Vous n'avez pas la priorité par rapport aux 
véhicules venant en sens inverse.      

Ce signal notifie l’interdiction de s’engager dans un 

passage étroit tant qu’il n’est pas possible de 

traverser ledit passage sans obliger des véhicules 

venant en sens inverse à s’arrêter.  

 

La circulation automobile n'est pas autorisée dans ce 

sens. Nous vous rappelons que les infractions aux 

sens interdits sont sanctionnées par un retrait de 

quatre points sur le permis à point et une amende de 

135 €.  
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Une création de l’Ime les Althéas pour la mairie   

UN PARCOURS SENSORIEL SUR LE 
CHEMIN DES ÉCOLIERS 

Des enfants de l’Ime (Institut Médico 
Éducatif) les Althéas et de l’école de Beaulieu-
lès-Loches, ont proposé à la mairie de 
fabriquer un parcours sensoriel sur le chemin 
des Ecoliers.  
 
Les différents éléments sensoriels seront 
construits avec des matériaux qui ne 
dénatureront pas l’environnement. Le chemin 
sera accessible à toute la communauté 
Bellilocienne.  
 
Cette action de coopération permettra aux 
enfants et professionnels  d’apprendre à se 
connaître,  de créer des liens à travers un 
projet commun, l’objectif étant pour 
quelques enfants de l’Ime d’être accueillis à 
l’école élémentaire à la rentrée 2014, dans le 
cadre d’une classe externalisée.  

Un atelier à l’ime sur l’éveil des sens. "Le toucher"; 

http://www.erdfdistribution.fr/Accueil
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CONSEILS MUNICIPAUX 

2 décembre 2013 - Le Conseil Municipal : 

- Décide de l’intégration dans les comptes communaux de la vente de la maison sise 27 rue Brûlée, léguée par le 
Professeur Bernard, accepte l'ouverture d'un compte et réalise un virement de crédit. 

- prend acte de l'avis négatif du commissaire-enquêteur sur la déclaration de projet n°1 et décide d'abandonner la 
poursuite de ce dossier.  

- Vu l'avis favorable du commissaire-enquêteur sur la déclaration de projet n° 2, décide d’approuver la déclaration de 
projet n°2 et de mettre en compatibilité le POS. 

- Approuve les nouveaux statuts de la Communauté de Communes "Loches Développement" intégrant des 
modifications concernant les compétences "gendarmerie", "Gestion du SPANC et de l'Assainissement Non Collectif 
(ANC)" et "autorisation à adhérer dans le cadre de ses compétences à un syndicat mixte". 

- Autorise la SAS ‘’Les Javanaises’’ à déposer les demandes nécessaires à leur permis de construire et autres 

autorisations d’installations (urbanisme, licence de boisson,…). 

- Décide de louer à la SAS ‘’Les Javanaises’’ le terrain des Viantaises cadastré AC237 sous la forme juridique la plus 
appropriée et fixe le loyer mensuel. 

- Procède à des virements de crédits.  

- Décide d’annuler la délibération 2013-0053.  

- Accepte le remboursement de la SMACL de la facture de restauration du parapet du Pont Guénard endommagé par 
un véhicule particulier. ainsi que le remboursement des indemnités journalières de maternité d’un agent 

- Accepte tous les remboursements d’indemnités journalières de maternité de cet agent, après vérification  

- Adopte de nouveaux ratios promus-promouvables pour les agents communaux  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ rend ƘƻƳƳŀƎŜ Ł aΦ Dǳȅ ¢IL.!¦[¢ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀŎǝƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜ Ł ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ 
aƳŜ ¢IL.!¦[¢ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ  

10 février 2014 - Le Conseil Municipal : 

- Accepte le compte administratif, le compte de gestion et l'affectation des résultats de l'année 2013 

- Donne un avis favorable concernant la demande d’intérêt général des travaux de restauration des cours d’eau du 
bassin de l’Indre Amont de la Communauté de Communes Loches Développement.  

- Modifie le tableau des effectifs des agents communaux 

- Décide de retenir les bureaux d’études Urban’ism et Théma environnement pour la révision du POS et l'élaboration 
du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

- Vu le décision du Préfet, en date du 27 janvier 2014, donnant son accord au projet d'Aire de mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) de la commune de Beaulieu-lès-Loches, décide de créer une AVAP.  

- Approuve la modification n°4 du POS.  

- Approuve la modification du Périmètre de Protection des Monuments Historiques . 

- Décide d’établir un bail précaire au nom de Madame Muriel CLÉMENT pour la location de terrain des Viantaises 
cadastré AC237, et fixe le loyer mensuel. 

- Décide de procéder au remboursement intégral des frais engagés lors de sa mission à Neuvy-le-clocher au conseiller 
municipal délégué aux services techniques (46 €). 

- Accepte de participer à la classe découverte de l’école André Cravatte de Perrusson à hauteur de 50€ par enfants (2) 
en CLIS, soit 100€.  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ ǎŀƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŀǳȄ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΦ 

 
Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil. L'accès est libre.  

Les délibérations sont librement consultables en mairie et sur le site internet de la mairie. 

7 AVRIL : COLLECTE DES ENCOMBRANTS 

Les encombrants doivent être sortis la veille au soir du jour de collecte. Le début de la collecte se fait à 6h. 

Les déchets interdits ne seront pas collectés (pneus, déchets toxiques, batteries, DEEE, …). 

Les zones de collecte réalisées habituellement en micro-benne ne peuvent pas et ne seront pas desservies par le véhicule de 
collecte d'encombrants (points de regroupement à créer en accord avec la mairie sur des zones de passage poids lourds). 
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DES AIDES POUR RENOVER VOTRE LOGEMENT 
JUSQU'EN SEPTEMBRE 2014 

Le programme lancé par  la communauté de communes Loches 
Développement en faveur de l’amélioration thermique concerne les 
propriétaires qui habitent leur logement. L’objectif est clair : réduire 
au maximum le reste à charge pour ceux qui engagent des travaux 
d’économie d’énergie. 
 

QUI PEUT AUJOURD’HUI BENEFICIER DU PROGRAMME ?  

Les propriétaires qui habitent leur logement, sous condition de 
ressources. Selon la composition du ménage et des revenus,  le taux de 
subvention varie de 35 à 80% d’un montant de travaux maximal de 
20 000 € HT (soit jusqu’à 16 000 € de subventions pour les ménages les 
plus modestes). Les plafonds de ressources à ne pas dépasser sont de 
18 170 € pour un ménage d'une personne, de 26 273 € pour un 
ménage de 2 personnes, de 31 957 € pour 3; de 37 336 € pour 4 (+ 5 
832 € par personne supplémentaire).   
 

POUR QUEL TYPE DE TRAVAUX ? 

Tous les travaux permettant une amélioration thermique suffisante 
(25% d’économie d’énergie) et réalisés par des artisans sont pris en 
compte. Les travaux  subventionnables sont donc ceux qui offrent  un 
gain perceptible en matière d’économies d’énergie : l’isolation des 
combles, des murs, l’installation d’une chaudière basse température 
ou à condensation, la pose de robinets thermostatiques ou d’un 
programmateur de chauffage, la pose d’une VMC, le remplacement 
des fenêtres (en complément). 
 

AVEC QUEL ACCOMPAGNEMENT ? 

Le programme prévoit un accompagnement assuré par les conseillers 
du PACT d’Indre-et-Loire entièrement gratuit pour les propriétaires : 
diagnostic à domicile, évaluation des coûts et des subventions, 
accompagnement administratif pour les demandes de subventions, 
accompagnement à la réalisation des travaux. 

 

N’hésitez pas à vous rapprocher du PACT d’Indre-et-Loire, 34 rue 
Quintefol à LOCHES, au 02 47 91 58 93  

 

SERVICE DE PORTAGE DE REPAS DE 

L'ADMR  

¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎΣ  
ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 

¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƅŜȄƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ƳŜƴǳǎ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ 
ǎŀƴǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘǳǊŞŜΦ  

¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳǝƭŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
Ǉŀǎ ƻǳ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ  
ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŘŜ ǊŜǇŀǎΦ 

¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ Η 

Le bénéficiaire compose ses menus à la 

carte et le coût varie en fonction. Les repas 

sont livrés en liaison froide. La facture 

mensuelle peut être réglée par chèque ou 

par prélèvement.  

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez faire un essai, la 

procédure est simple : contactez-nous au 

numéro ci-dessous ; une bénévole viendra 

à votre domicile pour vous expliquer le 

fonctionnement du service et constituer un 

rapide dossier ; les livraisons pourront 

débuter dans un délai de trois jours. 

Mme Farley : 02 47 92 61 11 

RESTAUREZ VOTRE PATRIMOINE AVEC L'AIDE DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

Pour les propriétaires privés d’édifices non protégés, l’attribution du label de la 
Fondation permet de bénéficier, après avis favorable du Service départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine, de déductions fiscales incitatives pour les travaux 
extérieurs (façades, toitures, huisseries...). 

Trois conditions doivent être préalablement satisfaites : 

 intérêt patrimonial du bâtiment ;   

 qualité du projet de restauration ;   

 visibilité de l’essentiel de l’immeuble depuis la voie publique (sans obligation de visite). 

Le label de la Fondation permet la mise en œuvre de plein droit de l’aide fiscale prévue par la loi du 2 juillet 1996. 

Ajoutons que les propriétaires non imposables ou acquittant un impôt sur le revenu inférieur à 1300 € bénéficient, 
sous les mêmes conditions, d’une subvention de la Fondation du Patrimoine pour leurs travaux.  
 

Renseignez-vous à la mairie, ou directement auprès de la Fondation du Patrimoine : 

M. Nicolas DIAS - Délégation Régionale chargé de mission Centre-Ouest 
Equatop, 61 rue du Murier, 37540 SAINT CYR SUR LOIR. Tel : 02 47 05 28 67 

http://www.fondation-patrimoine.org/fr/centre-7 
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ELECTIONS MUNICIPALES : ATTENTION AUX CHANGEMENTS 
Pour les élections municipales qui auront lieu les 23 et 30 mars 2014, le mode de scrutin a changé dans les 
communes de 1000 à 3500 habitants, dont fait partie Beaulieu-lès-Loches. 

1) Les conseillers municipaux seront élus au scrutin de liste à deux tours, à la proportionnelle avec prime majoritaire. 
C’est le mode de scrutin jusqu’à maintenant en vigueur dans les communes de 3500 habitants et plus. Avec ce mode 
de scrutin, les listes sont « bloquées » : elles comprennent autant de noms de candidats que de sièges à pouvoir et 
vous ne pouvez plus ni en rayer, ni en ajouter, au risque que votre bulletin soit nul.  

Les candidatures seront affichées dans le bureau de vote, ainsi que le nombre de conseillers à élire. 

Le nombre de candidats élus par liste dépendra du pourcentage de voix obtenues par chaque liste, mais avec une 
« prime majoritaire » qui assure à la liste arrivée en tête une majorité absolue au conseil municipal. La moitié des 
sièges est attribuée à la liste qui a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés. Les autres sièges sont répartis 
entre toutes les listes (y compris la liste arrivée en tête) à la représentation proportionnelle. Les listes minoritaires 
sont donc également représentées au conseil municipal, pourvu qu’elles aient obtenu au moins 5 % de suffrages. 

2) Pour la première fois, les conseillers municipaux et les conseillers communautaires seront élus en même temps et 
pour la même durée de mandat (6 ans). Les conseillers communautaires doivent obligatoirement être conseillers 
municipaux.  

Les bulletins de vote comporteront donc deux listes : 

 À gauche, la liste des candidats aux élections municipales ; 

 À droite, la liste des candidats aux élections communautaires (conseillers municipaux appelés à représenter 
Beaulieu-lès-Loches au conseil de la communauté de communes Loches Développement). 

Ces listes sont indissociables ; il n’est pas possible par exemple de voter pour la liste des conseillers municipaux et 
de rayer la liste des conseillers communautaires en cas de désaccord sur cette seule désignation (ou l'inverse). Votre 
bulletin serait alors compté nul. 

Les listes doivent en outre respecter le principe de parité (alternance systématique d’un homme et d’une femme). 

3) DERNIER POINT : N’OUBLIEZ PAS DE VENIR VOTER AVEC VOTRE CARTE D’ELECTEUR ET UNE PIECE D’IDENTITE. Ces 
documents vous seront demandés pour pouvoir voter (carte nationale d'identité, passeport, permis de conduire, 
carte vitale avec photo, carte de famille nombreuse avec photo, permis de chasser avec photo ou autre document 
d’identité avec une photo (liste disponible en mairie)). 

 
Dans la semaine suivant son élection, le Conseil Municipal élira le maire et les adjoints.  

LE COURRIER 
Quelques conseils pratiques pour recevoir correctement votre courrier, y compris les documents électoraux : 

 Inscrivez lisiblement, sur la boîte aux lettres, les noms de toutes les personnes qui habitent à votre adresse. 

 Placez votre boîte aux lettres à l’entrée de votre propriété en bordure de la voie de circulation. 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ moment ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƻǳȄ ŘŜǎ ǘƻǳǘƻǳǎ ǎŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ŎƘƛŜƴ ŦŞǊƻŎŜΦ tŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŦŀŎǘŜǳǊΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜȊ-ƭǳƛ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǧŀŎƘŜȊ ǾƻǘǊŜ ŎƘƛŜƴ Ŝǘ 
ƭŀ ǊŞŎŜǇǝƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ǎŜǊŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜΦ 

Directeur de publication : Sophie Métadier. Rédacteur en chef : Michelle Cournarie 

Impression La Renaissance Lochoise, sur papier recyclé. Tirage : 1100 exemplaires.  Dépôt légal :   1er trimestre 2014 

Adresse : Mairie -  6 Place du Mal Leclerc de Hauteclocque 37600 Beaulieu-lès-Loches 

VOTE PAR PROCURATION 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer ou être présent les 23 ou 30 mars (élections municipales) ou le 25 mai (élections 
européennes), vous avez la possibilité de confier un mandat à un autre électeur inscrit dans la commune. La 
procuration est établie sans frais. Elle est établie pour un scrutin déterminé (pour l'un des deux tours ou pour les 
deux tours).  

Le mandant (celui qui ne pourra pas aller voter) doit se présenter personnellement à la gendarmerie de Loches ou 
du lieu où il se trouve, avec une pièce d'identité. Il doit connaitre le nom de naissance et le nom d'usage, la date de 
naissance et si possible le numéro d'électeur (sur la carte d'électeur) de son mandataire (celui qui ira voter pour lui). 
Vous pouvez faire cette démarche dés que possible afin d'être sûr(e) que votre procuration arrive à temps à la mairie 
de Beaulieu. 

Les officiers de police judiciaire compétents se déplacent à la demande écrite des personnes dont l'état de santé ou 
physique ne leur permet pas de se déplacer.  


